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			Introduction

			Le comité social et économique (CSE), créé par les ordonnances Macron, complexifie singulièrement la tâche des représentants du personnel. Alors qu’ils sont moins nombreux qu’avant, ils exercent désormais des fonctions pluridisciplinaires. L’objet central de ce livre est de leur faciliter la tâche.

			Le présent ouvrage porte sur tous les thèmes comptables, financiers, économiques et sociaux susceptibles d’interpeller le CSE. Le champ d’investigation est vaste : comptabilité générale, soldes intermédiaires de gestion, comptabilité analytique, comptes consolidés, indicateurs sociaux (effectifs, qualifications, heures de formation, rémunérations, égalité femmes/hommes, accidents du travail, etc.)... 

			Du fait de son étendue, et de la densité des explications fournies sur chaque domaine, le premier chapitre est consacré aux repères qui permettront à l’élu du personnel d’aller à l’essentiel et de gagner du temps. Il l’aidera également à appréhender la nature et la dimension de son mandat : avant de se lancer dans l’acquisition de connaissances, il est en effet indispensable de savoir ce que l’on recherche et à quelles fins.

			S’intéresser aux comptes de l’entreprise suppose de désacraliser les tableaux chiffrés issus de la comptabilité et de l’analyse financière. 

			

			Ce livre répond à cet objectif par une approche pédagogique :

			-  Il explicite le contenu, la nature et les conséquences de la nouvelle réglementation comptable qui s’applique pour la première fois pour les comptes de l’exercice 2025.

			-  Il expose ce que l’analyse des comptes peut concrètement apporter au CSE, au travers d’exemples simples, sélectionnés parce qu’ils correspondent aux problématiques classiques auxquelles les représentants du personnel sont confrontés.

			-  Il explique des concepts parfois complexes dans un langage à la portée de tous, en proposant des exercices pratiques. Il incite à s’exercer à l’analyse, par le biais de tableaux labellisés « Entraînez-vous ».

			-  Les chapitres sont précédés d’un résumé - « Les points clés » - qui récapitule les principaux enseignements à retirer du sujet traité.

			Mais l’originalité de cet ouvrage n’est pas seulement d’articuler apports de connaissances et pédagogie. Il précise les enjeux et explicite les circonstances dans lesquelles le CSE sera amené à s’intéresser aux comptes et aux indicateurs sociaux de l’entreprise : consultations périodiques, projets de la direction (réorganisation, licenciements économiques, opération de croissance externe…), contrôle des budgets alloués ou de l’intéressement et de la participation. Il replace par ailleurs les prérogatives économiques et sociales du comité dans leur contexte, en indiquant leur cadre légal et les principes de fonctionnement sur lesquels les élus s’appuieront pour exercer au mieux leurs missions.

			L’analyse économique et sociale de l’entreprise est indispensable à une époque où la répartition des richesses créées par les salariés bénéficie de plus en plus aux actionnaires, alors que la part du personnel est parallèlement réduite à la portion congrue. Le CSE aborde ces problématiques avec un regard qui lui est propre : il a pour première mission de défendre les intérêts des salariés, en particulier en termes d’emplois et de rémunérations. Dès lors, ce livre prend soin de coupler analyses financières et sociales, sachant que l’important est au final de mettre les élus du personnel en capacité d’agir.

			Sur ce plan, les dirigeants des entreprises considèrent trop souvent que la gestion est leur domaine réservé : selon eux, les salariés sont de simples exécutants qui n’ont pas à être associés aux décisions importantes. Pourtant, la Constitution française leur reconnaît comme droit fondamental de « participer à la gestion de l’entreprise, par l’intermédiaire de leurs représentants ». Le CSE est donc parfaitement légitime pour occuper ce terrain : ce défi de taille est au cœur du mandat d’ordre public dont il est porteur.

			

			À l’issue de cette introduction, l’élu du personnel doit savoir que la noblesse et l’utilité sociale de sa fonction résident dans des avancées construites le plus souvent pas à pas. Il doit donc faire preuve d’une persévérance inébranlable, d’autant qu’il est soumis à de multiples contraintes et que son rôle ne s’exerce pas sans difficulté. Les auteurs ont conçu ce livre pour soutenir son action.

			

			Avertissements et glossaire

			Avertissements

			-  Sauf indications contraires, les articles de loi cités dans les différents chapitres sont ceux du Code du travail, mention qui n’est donc pas systématiquement indiquée.

			-  La rédaction de cet ouvrage a été finalisée en février 2026. Les lecteurs pourront consulter les liens juridiques de l’annexe 1 pour s’informer des évolutions postérieures.

			Abréviations et sigles utilisés

			AGO : assemblée générale ordinaire (des actionnaires)

			ANC : Autorité des normes comptables

			ASC : activités sociales et culturelles

			AT : accidents du travail

			BDESE : base de données économiques, sociales et environnementales 

			

			BTP : bâtiment et travaux publics

			CA : chiffre d’affaires

			CARSAT : caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

			CCE : comité central d’entreprise

			CE : comité d’entreprise, comité d’établissement

			CHSCT : comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

			CDD : contrat de travail à durée déterminée

			CDI : contrat de travail à durée indéterminée

			CRAMIF : caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France

			CSE : comité social et économique

			CSSCT : commission santé, sécurité et conditions de travail

			DADS : déclaration annuelle des données sociales

			DEETS: direction de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (dénomination particulière aux départements d’outre-mer)

			DREETS : direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

			DRIEETS : direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (dénomination particulière à l’Île-de-France) 

			DGI : danger grave et imminent 

			DP : délégué du personnel

			DRH : direction des ressources humaines

			DS : délégué syndical

			DSN : déclaration sociale nominative

			DUER : document unique d’évaluation des risques

			DUP : délégation unique du personnel

			Ex. : exemple

			IAS (anglais) : international accounting standards

			IFRS (anglais) : international financial reporting standards

			INSEE : institut national de la statistique et des études économiques

			IRP : instance de représentation du personnel

			IS : impôt sur les sociétés

			K€ : millier d’euros

			M€ : million d’euros

			

			MP : maladies professionnelles

			PCG : plan comptable général

			PSE : plan de sauvegarde de l’emploi

			PV : procès-verbal

			RBE : résultat brut d’exploitation

			RH : ressources humaines

			ROC : résultat opérationnel courant

			RO : résultat opérationnel

			RPS : risques psychosociaux

			RS : représentant syndical

			RSE : responsabilité sociétale de l’entreprise

			SIG : soldes intermédiaires de gestion

			SMIC : salaire minimum de croissance

			SPST : services de prévention et de santé au travail (ancienne dénomination : SST)

			TJ : tribunal judiciaire (il remplace le TGI – tribunal de grande instance)

			TTC : toutes taxes comprises

		

	
		
			

			

			Chapitre 1

			Les repères essentiels

			
				
					
				
				
					
							
							
1.1 - [image: ]Comptabilité générale et liasse fiscale
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							[image: ]Points clés

							-  Le compte de résultat de la comptabilité générale correspond à la déclaration fiscale de l’entreprise, avec un format unique et normé, quel que soit le secteur d’activité. Son dépôt au greffe du tribunal de commerce est obligatoire.

							-  La comptabilité analytique est propre à chaque entreprise et exclusivement utilisée en interne pour la gestion de l’activité.

							-  Liens Internet utiles mentionnés dans ce chapitre :

							•  Modèle de liasse fiscale.

							•  Plan comptable général (dont liste des comptes).

							•  Lien INPI, pour accéder gratuitement aux comptes des entreprises déposés auprès des tribunaux de commerce.

						
					

				
			

			La comptabilité générale : une comptabilité normée et codifiée

			La comptabilité : pour quoi faire ?

			Un navigateur ne peut piloter son bateau au jugé : il fait le point régulièrement pour connaître sa position et contrôler sa progression par rapport au plan de route qu’il s’est fixé. De même un chef d’entreprise doit, à intervalles réguliers, faire un point sur ses ventes et leurs retombées en termes de résultat. Il le fera grâce à un outil de mesure qui s’appelle la comptabilité.

			La comptabilité n’est pas une discipline nouvelle : elle se pratiquait déjà il y a environ 5 000 ans, ainsi qu’en attestent les tablettes d’argile des civilisations mésopotamiennes et les papyrus de l’ancienne Égypte. Les techniques comptables se sont ensuite enrichies au rythme du développement économique et commercial.

			De nos jours, la comptabilité est omniprésente et subit une double mutation :

			

			-  Les moyens informatiques modifient profondément les travaux comptables : automatisation des traitements, scannérisation, dématérialisation, etc.

			-  La mondialisation et la libération du mouvement des capitaux conduisent à un essor sans précédent de la communication financière.

			L’investisseur financier est désormais roi. Ses exigences de rentabilité s’accompagnent d’une multiplication des tableaux de bord en tout genre et du développement de ce que l’on appelle la comptabilité analytique. Parallèlement, la tenue d’une comptabilité classique (dite comptabilité générale), reste nécessaire, notamment pour répondre aux contraintes fiscales.

			[image: ]Définitions :

			-  La comptabilité générale est une comptabilité standard, avec un format unique quel que soit le secteur d’activité1. Elle répond aux normes définies par l’administration fiscale : son compte de résultat correspond à la déclaration fiscale de l’entreprise.

			-  La comptabilité analytique (objet du chapitre 5) est une comptabilité « sur mesure », mise en place par les dirigeants pour gérer l’activité. Il y a autant de comptabilités analytiques que d’entreprises et donc aucun langage universel en la matière, même si les concepts utilisés sont souvent communs.

			Le compte de résultat de la comptabilité générale, ainsi que sa déclinaison économique sous un format « soldes intermédiaires de gestion », seront analysés en premier : le chapitre 1.4 précisera pourquoi les élus du personnel doivent prioritairement s’y intéresser.

			Fondements et principes de la comptabilité générale

			La comptabilité générale est un système d’information permettant de connaître périodiquement le résultat de l’entreprise et son impact sur son patrimoine. En France, ses règles sont régies par le Code du commerce, avec des prescriptions fixées par l’Autorité des normes comptables (ANC). En effet, la comptabilité générale est strictement réglementée puisqu’elle sert, d’une part, à déterminer les obligations financières de l’entreprise (impôt sur les bénéfices, TVA, taxes, etc.) et, d’autre part, à donner des garanties aux tiers (fournisseurs, clients, banques).

			

			La comptabilité générale doit donner une image fidèle de la situation financière et des résultats, en respectant notamment :

			-  Le principe de prudence : tout évènement défavorable, susceptible de peser sur les résultats, est pris en compte immédiatement (et non pas reporté sur les périodes à venir).

			-  Le principe de permanence des méthodes comptables : l’application de règles constantes garantit la fiabilité des comparaisons d’un exercice à l’autre.

			La comptabilité traduit au plan monétaire les opérations effectuées par l’entreprise. Elle vend des biens et des services, ce qui lui procure des revenus : ce sont des « produits ». Elle consomme des biens et des services pour mener son activité : ce sont des « charges ». La mise en rapport des produits et des charges se solde par un résultat : bénéfice si les produits sont plus élevés que les charges, ou perte dans le cas inverse.

			En comptabilité générale, les charges sont classées par nature (achats, frais de personnel, impôts d’exploitation, etc.), alors que la comptabilité analytique les classe par destination (frais de fabrication, frais commerciaux, frais administratifs, etc.).

			La nouvelle réglementation comptable

			Le nouveau règlement 2022-06 de l’ANC est obligatoire pour les exercices ouverts le 1er janvier 2025. Ses principales dispositions portent sur :

			-  Une nouvelle définition du résultat exceptionnel, beaucoup plus restrictive qu’antérieurement : elle sera analysée dans le chapitre 2.3. 

			-  La suppression de la technique des transferts de charges, qui servait notamment pour : 

			•  Enregistrer des refacturations, des remboursements de charges de personnel et des indemnités d’assurance.

			•  Reclasser une charge initialement inscrite dans un compte non adéquat.

			Ce dernier type de transfert de charges était utilisé lorsqu’une entreprise constatait en fin d’exercice que certaines charges non récurrentes étaient liées à un événement à caractère exceptionnel : si elles avaient été comptabilisées en charges d’exploitation, la technique des transferts de charges permettaient de les réaffecter en charges exceptionnelles. 

			

			La disparition des transferts de charges, comme la redéfinition du résultat exceptionnel, incitent donc les entreprises à écarter la notion d’exceptionnel et à considérer que toutes les opérations relèvent a priori du résultat courant. 

			Ces modifications sont problématiques car elles rendent moins visible le départage entre ce qui relève des performances économiques réelles de l’entreprise et ce qui n’est pas pertinent. S’ajoute à cela le fait que les comptes 2024 et 2025 ne sont pas comparables, vu les règles comptables propres à chaque exercice2. 

			Dans ce contexte, les élus ont intérêt à faire appel à un expert et à examiner avec lui comment adapter la grille des soldes intermédiaires de gestion (SIG – voir le chapitre 3) pour qu’elle continue à mettre en évidence les évolutions significatives. 

			Comptabilité générale : les trois documents obligatoires

			À la fin de chaque exercice (période de 12 mois correspondant généralement à l’année civile), les entreprises ont l’obligation d’établir trois documents :

			-  Le compte de résultat (voir le chapitre 2) : il récapitule pour les 12 mois écoulés l’intégralité des produits et des charges, en les présentant de façon structurée. Comme son nom l’indique, il sert à connaître le résultat de l’exercice.

			-  Le bilan (voir le chapitre 4) : il représente la photographie du patrimoine de l’entreprise à la date de clôture de l’exercice (généralement le 31 décembre). Il comprend deux parties :

			•  L’actif : il recense ce que l’entreprise possède pour mener son activité.

			•  Le passif : il indique les ressources qui ont financé l’actif.

			-  L’annexe : elle comprend les informations qui facilitent la lecture des comptes (entrées-sorties d’immobilisations, modes d’amortissements, mouvements de provisions, transferts de charges, etc.).

			

			Le plan comptable général (PCG)

			Le plan comptable général (PCG en abrégé), édicté par l’Autorité des normes comptables, encadre la comptabilité générale. Il définit les règles applicables aux entreprises domiciliées en France, ainsi que la présentation de leurs états financiers : système abrégé pour les petites entreprises3 et système de base pour les autres. En outre, les sociétés peuvent adopter un système développé, plus détaillé que l’obligation légale.

			[image: ]Liens Internet pour accéder au PCG (comptes annuels et liste des comptes) :

			http://www.plancomptable.com/comptes_annuels/comptes_annuels.htm

			http://www.plancomptable.com/titre-IV/liste_des_comptes_sd.htm

			https://www.comptabilisation.fr/pcg-plan-comptable-general.php

			Le PCG organise la comptabilité en 8 classes de comptes : le numéro d’une classe détermine le premier chiffre des comptes qui lui sont rattachés. Ainsi, un compte de charges commence obligatoirement par 6. Vu leur importance pour le CSE, ces comptes de la classe 6 sont détaillés dans l’annexe 4.

			
				
					
					
				
				
					
							
							Comptabilité générale : les 8 classes de comptes

						
					

					
							
							Classes

						
							
							Documents concernés

						
					

					
							
							Classe 1 : comptes de capitaux

							Classe 2 : comptes d’immobilisations

							Classe 3 : comptes de stocks et en-cours

							Classe 4 : comptes de tiers

							Classe 5 : comptes financiers

							Classe 6 : comptes de charges

							Classe 7 : comptes de produits

							Classe 8 : comptes spéciaux (ex. : engagements par cautions)

						
							
							Bilan

							Bilan

							Bilan

							Bilan

							Bilan

							Compte de résultat

							Compte de résultat

							Annexe

						
					

				
			

			

			En fonction des besoins, chaque compte peut lui-même être subdivisé, avec une numérotation commençant par le numéro du compte dont il constitue une subdivision.

			La publication des comptes : une obligation pour l’employeur

			La déclaration fiscale de l’entreprise

			Les entreprises sont assujetties à l’impôt sur les bénéfices. Elles établissent leur déclaration, en remplissant les 18 tableaux qui constituent la liasse fiscale4. Ils comprennent :

			-  Les tableaux de synthèse : bilan (n° 2050 pour l’actif et n° 2051 pour le passif) et compte de résultat de l’exercice (n° 2052 et n° 2053).

			-  Les tableaux connexes : immobilisations (n° 2054), amortissements (n° 2055), provisions (n° 2056) et état des échéances des créances et des dettes (n° 2057).

			-  Les tableaux dits fiscaux : résultat fiscal (n° 2058-A), déficits et provisions non déductibles (n° 2058-B), plus et moins values (n° 2059-A à 2059-D) et détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ou CVAE (n° 2059-E).

			-  Les informations complémentaires : affectation du résultat et renseignements divers (n° 2058-C), composition du capital social (n° 2059-F), filiales et participations (n° 2059-G).

			[image: ]Le modèle de liasse fiscale est téléchargeable via le lien : https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/2050-liasse/2025/2050-liasse_5013.pdf Lors de la rédaction de notre ouvrage, le modèle mis en ligne par l’administration ne tenait toujours pas compte des modifications introduites par le nouveau règlement ANC 2022-06.

			

			Le dépôt obligatoire des comptes annuels au tribunal de commerce

			Les sociétés ont l’obligation de déposer au greffe du tribunal de commerce de leur siège social les documents suivants5 :

			-  Documents comptables obligatoires (bilan, compte de résultat et l’annexe).

			-  Proposition d’affectation du résultat de l’exercice soumise à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires et résolution d’affectation votée.

			-  Rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes annuels.

			-  Rapport des organes de gouvernance.

			-  Le cas échéant, comptes consolidés et rapport de gestion du groupe (voir le chapitre 6.1).

			Cette obligation de dépôt sert à informer les tiers sur la santé financière de l’entreprise et à éviter les faillites en cascade. Elle est malheureusement mal respectée, les sanctions prévues étant peu dissuasives : amende de 1 500 € (3 000 € en cas de récidive). Le commissaire aux comptes doit normalement veiller au respect de cette obligation.

			[image: ]Contrairement à ce que prétendent certaines directions, les états financiers de comptabilité générale ne sont pas confidentiels, puisqu’ils peuvent être consultés au greffe du tribunal de commerce.

			Le commissaire aux comptes

			Le rôle du commissaire aux comptes

			Le commissaire aux comptes est un acteur extérieur à l’entreprise, chargé de vérifier les comptes : il contrôle leur sincérité (loyauté et bonne foi), leur régularité (conformité aux règles d’évaluation et de présentation) et certifie qu’ils donnent une image fidèle de la situation financière et des résultats.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]Article L823-9 du Code de commerce (extrait)

							« Les commissaires aux comptes certifient, en justifiant de leurs appréciations, que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine [...] de l’entité à la fin de cet exercice. »

						
					

				
			

			En certifiant les comptes, le commissaire engage sa responsabilité en cas de fautes ou de négligences commises dans l’exercice de sa fonction. Il doit respecter la déontologie et les recommandations professionnelles de la CNCC (Compagnie nationale des commissaires aux comptes). Il effectue toutes vérifications qu’il juge opportunes et a accès à l’ensemble des documents utiles à ses travaux : le secret professionnel ne peut lui être opposé (sauf par les auxiliaires de justice).

			Afin de garantir son indépendance, ses fonctions ont une durée légale de six exercices. Il peut démissionner pour des motifs légitimes (ex. : état de santé), mais en revanche il ne peut le faire pour se soustraire à ses obligations légales (article 19 du code de déontologie de la CNCC). Celles-ci portent notamment sur :

			-  La révélation au procureur de la République de faits délictueux, ou d’opérations illicites, découverts au cours de ses investigations.

			-  L’exercice du droit d’alerte, s’il décèle des faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation (loi du 1er mars 1984 sur la prévention des difficultés des entreprises).

			Commissaire aux comptes et CSE

			Grâce au rapport sur les comptes annuels des commissaires aux comptes, le CSE détient une assurance de principe que les états financiers qui lui sont communiqués dans le cadre de son mandat sont fiables. En effet, ce rapport formalise l’opinion du commissaire sur les comptes contrôlés. Le cas échéant, il y mentionne des réserves s’il constate des défauts de régularité, de sincérité ou d’image fidèle.

			Le commissaire aux comptes établit également un rapport spécial sur les conventions réglementées, le Code de commerce interdisant qu’un dirigeant utilise ses fonctions pour conclure à son profit personnel des opérations préjudiciables à la société dans laquelle il exerce ses responsabilités6.

			Le CSE peut convoquer les commissaires aux comptes dans le cadre du droit d’alerte économique (article L2312-64 - voir le chapitre 7.4). Il peut par ailleurs leur demander l’attestation, prévue à l’article L225-115-4° du Code de commerce, sur le montant global des rémunérations les plus élevées (5 ou 10 personnes, selon que l’effectif excède ou non 200 salariés). Sauf accord collectif contraire, le comité bénéficie de cette information lors de la consultation sur la politique sociale (voir les chapitres 7.1 et 7.2).

			Rapport de gestion et assemblée des actionnaires

			L’approbation des comptes annuels

			[image: ]Les principales formes de sociétés commerciales7 :

			-  Société anonyme (SA) : elle est adaptée aux grandes entreprises pouvant avoir besoin de moyens financiers importants. Elle est gérée soit par un conseil d’administration, soit par un directoire contrôlé par un conseil de surveillance. Son fonctionnement est très réglementé, contrepartie de la souplesse dont elle bénéficie pour modifier son actionnariat.

			-  Société à responsabilité limitée (SARL) : elle convient aux petites entités détenues par un nombre limité de personnes. Ils portent le nom « d’associés », sont titulaires de « parts sociales » et ne sont responsables envers les créanciers qu’à hauteur de leur apport8. L’admission des nouveaux associés est soumise à l’agrément des anciens.

			

			-  Société par actions simplifiée (SAS) : comme son nom l’indique, son fonctionnement est simplifié, avec en particulier une grande liberté statutaire. Elle est adaptée aux entreprises familiales et, dans les groupes, aux filiales détenues à 100 %. Elle ne peut pas faire appel public à l’épargne.

			Les comptes annuels de l’entreprise sont approuvés par l’assemblée générale ordinaire (AGO) des actionnaires pour une SA, ou par l’assemblée des associés pour une SARL.

			L’AGO se réunit dans les six mois de la clôture de l’exercice. Au minimum 15 jours avant, les documents suivants sont communiqués aux participants :

			-  Comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) et projet de résolutions.

			-  Rapport général du commissaire aux comptes (et rapport spécial s’il y a lieu).

			-  Comptes consolidés du groupe, si la société est tenue d’en établir.

			-  Rapport de gestion établi par les organes de direction : il peut contenir des informations très utiles pour le CSE.

			
				
					
				
				
					
							
							Principaux éléments contenus dans le rapport de gestion des organes de direction

						
					

					
							
							Situation de la société durant l’exercice écoulé (avec une comparaison des postes les plus significatifs et des explications sur leur variation).

							Évolution prévisible et perspectives d’avenir.

							Activités en matière de recherche et de développement.

							Prises de participation significatives de l’exercice.

							Montant des dépenses somptuaires (sont surtout visés les véhicules de fonction).

							Montant des dividendes des 3 derniers exercices.

							Informations sur les délais de paiement.

							Informations relatives aux filiales et participations.

						
					

				
			

			En pratique, l’intérêt du rapport de gestion est variable selon les entreprises. L’exigence d’information est plus grande pour les sociétés cotées en Bourse.

			

			[image: ]CSE et assemblée générale des actionnaires :

			-  Article L2312-25 : sauf accord d’entreprise contraire, l’employeur doit communiquer au CSE l’ensemble des documents transmis annuellement à l’assemblée générale des actionnaires (ou à l’assemblée des associés).

			-  Article L2312-77 : le CSE peut requérir l’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour des assemblées générales des actionnaires.

			
				
					
				
				
					
							
							
1.2 - [image: ]Comptes de l’entreprise, missions et posture du CSE

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]Points clés

							-  Les représentants du personnel sont doublement légitimes pour intervenir dans la gestion de l’entreprise :

							•  Leur droit d’intervention est inscrit dans la Constitution française.

							•  À la différence de l’employeur, ils détiennent une connaissance du travail réel qui crédibilise leur capacité à élaborer des propositions pertinentes.

							-  La connaissance de l’entreprise, est indispensable au CSE, dans sa mission de défense de l’intérêt des salariés. Elle sert notamment pour :

							•  Évaluer les marges de manœuvre sociales dont dispose le personnel.

							•  Émettre un avis motivé lors des consultations et améliorer des projets fréquemment élaborés dans l’urgence.

							•  En pratique, l’employeur doit consulter le CSE chaque fois qu’il prend une décision, sauf si elle ne relève que de la gestion courante (ex. : commande de fournitures).

						
					

				
			

			Mandat d’ordre public et légitimité des élus du personnel

			Le mandat d’ordre public des représentants du personnel

			La fonction du représentant du personnel est inscrite dans la Constitution française : elle reconnaît comme droit fondamental du travailleur sa participation, via ses délégués (représentants), à la gestion des entreprises.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]Préambule de la Constitution de 1946, confirmé par la Constitution de 1958 - Point 8 (extrait)

							« Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail, ainsi qu’à la gestion des entreprises. »

						
					

				
			

			Ainsi, les élus du personnel sont investis d’un mandat d’ordre public : par leur intermédiaire, la Nation française s’est fixé comme règle d’instaurer un « garde-fou » face à la toute-puissance patronale. L’employeur qui fait entrave à ce mandat commet une infraction pour trouble à l’ordre public et engage dès lors sa responsabilité pénale (voir l’annexe 3 sur le délit d’entrave).

			Cette particularité hexagonale renvoie au contexte de la Libération (1944-1947) et à l’héritage du Conseil national de la Résistance (CNR), dont la CGT et la CFTC - les deux seuls syndicats de salariés à l’époque - étaient partie prenante :

			-  Le programme du CNR prônait « l’instauration d’une véritable démocratie économique et sociale, impliquant l’éviction des grandes féodalités économiques et financières de la direction de l’économie », ainsi qu’une « organisation rationnelle de l’économie assurant la subordination des intérêts particuliers à l’intérêt général ».

			-  Pour sa part, le patronat français était discrédité pour avoir collaboré avec l’occupant nazi9. Ce discrédit a largement motivé la loi du 16 mai 1946 instaurant les comités d’entreprise (CE), notamment dotés d’un droit de regard sur les comptes et la bonne marche de l’entreprise.

			

			
				
					[image: ]
				

			

			Dans la continuité du CE, lors des élections professionnelles les salariés investissent leurs représentants au CSE d’un mandat d’ordre public qui les dote d’une autorité au sein du comité, avec toutes les conséquences qui en découlent quant à son mode de fonctionnement (voir le chapitre 8.4).

			La légitimité des élus du personnel à intervenir dans la gestion

			À l’heure où les salariés sont trop souvent considérés comme de simples rouages, uniquement chargés d’exécuter les ordres, d’aucuns pourraient s’étonner que la Constitution française leur reconnaisse le droit d’intervenir dans la gestion de l’entreprise.

			En fait, les travailleurs ne sont jamais de simples exécutants :

			-  Ils doivent en permanence faire preuve d’initiatives, mettre leur intelligence au service de l’activité à accomplir et donner à celle-ci une consistance éloignée de celle définie à l’origine par le concepteur. Le travail réel déborde en effet la tâche prescrite : les opérateurs répondent aux situations « non standards » (imprévus, aléas, erreurs de conception, mauvais fonctionnement de l’organisation, etc.), et donc non anticipées.

			-  Si le personnel se contente d’obéir strictement aux ordres, l’entreprise ne peut correctement fonctionner. Pour preuve, ce que l’on appelle « grève du zèle » consiste précisément à s’en tenir aux ordres… pour empêcher l’entreprise de fonctionner.

			

			[image: ]Vocabulaire utile :

			-  Travail prescrit : opérations prévues par le concepteur, dans un cadre de fonctionnement « standard » et pour un opérateur considéré comme « standard », selon une logique centrée sur des objectifs et des moyens.

			-  Travail réel : situations concrètes de travail des salariés, avec leurs aléas et imprévus.

			Par définition, les travailleurs détiennent une connaissance collective de l’activité réelle de travail. Ils en sont quelque sorte les spécialistes et, par ricochet, il en est de même pour leurs représentants au CSE. Partant, ces derniers sont légitimes à élaborer des contre-propositions pertinentes lorsqu’ils sont confrontés à des projets aberrants. La commande par la SNCF de trains trop larges pour entrer dans les gares10 donne à réfléchir sur l’éloignement du terrain des décideurs. Cet exemple, malheureusement loin de constituer une exception, devrait inciter les dirigeants à ne pas réduire le dialogue social à un coût qu’il convient de comprimer.

			Dans un rapport de septembre 1981 sur « Les droits des travailleurs », Jean Auroux11 soulignait la vocation économique des salariés et de leurs représentants :

			-  « Les travailleurs dans l’entreprise constituent un potentiel souvent mal utilisé de compétences, d’innovations et de talents : il s’agit là d’un gisement précieux non encore mis en valeur [...]. Les pays développés [...] ne pourront sortir des graves difficultés économiques actuelles qu’en permettant à la qualification et à l’innovation que possèdent leurs travailleurs de s’exprimer et d’agir. »

			-  « Il y a lieu de reconnaître au comité d’entreprise une fonction de contrôle [...]. Si les décisions économiques et financières demeurent de sa responsabilité, l’employeur doit, en revanche, communiquer les éléments d’information économique indispensables au comité d’entreprise pour lui permettre de suivre réellement les données du présent et les perspectives d’avenir et d’influer sur elles. Le contrôle lui donne en effet la possibilité d’élaborer des contre-propositions s’il estime que ces perspectives sont susceptibles d’avoir des incidences néfastes sur les travailleurs qu’il représente. »

			

			L’information-consultation au cœur des missions du CSE 

			Missions du CSE : que dit le Code du travail ?

			Le Code du travail définit le CSE comme un instrument dédié exclusivement aux salariés, destiné à faire entendre leur voix et à défendre leurs intérêts dans l’entreprise.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]Article L2312-8 du Code du travail (extrait)

							« Le CSE a pour mission d’assurer une expression collective des salariés permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise [...].

							Le comité est informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise.

						
					

				
			

			Incidemment, cet article signale que les intérêts des salariés et de l’employeur peuvent être antagoniques. Le CSE est donc un lieu d’échanges, mais aussi de confrontations, réalité masquée par l’utilisation abusive de l’expression « partenaires sociaux », qui s’est progressivement imposée à partir de 199812. Cette expression implique une connivence ou une coopération (partenaires de jeu, d’affaires, de danse, etc.), voire une intimité (partenaires sexuels), qui vise à faire oublier le concept de lutte de classes. L’expression acteurs sociaux, utilisée auparavant, doit être remise à l’honneur car elle est neutre idéologiquement et n’exclut pas toute notion de conflit. 

			L’article L2323-8 doit par ailleurs retenir l’attention sur quatre points particuliers :

			-  Les mots « expression collective » renvoient au statut d’instance délibérative du CSE. Il délibère car la réflexion en commun est enrichissante et ne se réduit pas à la somme des apports individuels : de nouvelles idées naissent du débat.

			

			-  La mention « prise en compte permanente » n’est pas anodine à une époque où certains employeurs invoquent la crise pour demander aux élus de s’abstenir d’exercer leurs prérogatives économiques.

			-  Le terme « évolution économique » définit un cadre très large pour les interventions du CSE : il englobe les dimensions commerciales, organisationnelles et industrielles, de sorte qu’aucun domaine de la vie de l’entreprise n’échappe au mandat des élus.

			-  Le CSE est informé et consulté sur les questions importantes, point qui va maintenant être commenté.

			La consultation du CSE : quelle utilité ?

			L’employeur a obligation de consulter le CSE, périodiquement (consultations récurrentes), et avant de prendre une décision importante (consultations ponctuelles). Seules sont exclues de la consultation les décisions qualifiées d’actes de gestion courante.

			La consultation doit précéder la mise en œuvre de la décision (article L2312-14). Ce principe d’antériorité permet à l’instance d’étudier les projets, de les discuter, avec la possibilité de les amender, voire de les faire abandonner : par définition, rien ne doit être irréversible. La consultation porte en effet sur un projet potentiel, susceptible de modification, sinon elle serait de pure forme.

			Les consultations sont parfois décriées du fait qu’elles ne peuvent arrêter les décisions du chef d’entreprise. Effectivement, la décision finale lui appartient, mais cela ne signifie pas que les consultations soient inutiles :

			-  Tout d’abord, et c’est leur objectif officiel, elles permettent de faire entendre le point de vue des salariés, ce qui ne peut être sous-estimé.

			-  Ainsi que déjà souligné, ce point de vue reflète une connaissance du travail réel à laquelle l’employeur ne peut prétendre. Dès lors, la consultation donne l’occasion au CSE de présenter des contre-propositions pertinentes.

			-  Les consultations permettent de dénoncer les projets lorsqu’ils compromettent l’avenir. L’obsession de la rentabilité à court terme est porteuse de dangers (perte de savoir-faire due à la précarisation des effectifs, sous-investissement, etc.) et l’avis rendu par le CSE peut jouer un rôle d’alerte.

			

			La consultation du CSE : comment ?

			Le CSE étant un organe d’expression collective, l’avis ne peut résulter que d’une délibération votée à la majorité des membres présents :  il ne peut donc être rendu de façon informelle, par un tour de table où chacun exprime successivement son opinion individuelle (Cour de cassation, 10 Janvier 2012, 10-23206, Société Fedex). 

			L’avis doit être motivé, car il sert des objectifs de communication : avec les salariés et, s’il y a lieu, avec des tiers (inspection ou médecine du travail, CRAMIF, organes de gouvernance, etc.). 

			En conséquence :

			-  Il ne se réduit pas à une expression binaire (oui ou non, pour ou contre).

			-  Il est argumenté et, si possible, accompagné de propositions concrètes, d’autant plus que l’employeur doit apporter une réponse motivée aux vœux et observations des élus (article L2312-15). 

			Quand la consultation est-elle obligatoire ? L’énumération ci-avant de l’article L2312-8 (gestion, évolution économique et financière, organisation, etc.), signifie concrètement qu’aucun domaine de l’activité de l’entreprise n’échappe au champ de consultation de l’instance. De plus, l’article va jusqu’à invoquer « la marche générale de l’entreprise ». 

			Dans les faits, l’employeur doit consulter le CSE chaque fois qu’il prend une décision, sauf si elle ne concerne que la gestion courante (ex. : commander des fournitures).

			Consultation, information et délai suffisant

			Information et consultation sont deux phases distinctes : la procédure ne peut démarrer qu’après réception d’informations écrites, précises et suffisantes pour rendre un avis en connaissance de cause. Ainsi, les délais de réflexion du comité ne servent en aucun cas à améliorer une information inadaptée au départ. 

			Pour que la consultation soit effective, le CSE a besoin de temps pour se concerter avec les salariés et analyser en profondeur les informations fournies, avec éventuellement l’aide d’un expert (voir le chapitre 8.2). 

			

			Les délais préfix, mis en place par la loi du 14 juin 2013, posent des limites à ces principes, notamment en laissant moins de temps au élus pour élaborer des propositions alternatives (forcément perturbantes pour les dirigeants).

			
				
					
				
				
					
							
							Les délais préfix de consultation (articles R2312-5 et R2312-6)

						
					

					
							
							Sauf accord d’entreprise contraire et PSE13, les délais préfix de consultation s’établissent à : 

							•1 mois à partir de l’obtention des informations nécessaires. 

							•2 mois si expertise. 

							•3 mois sous deux conditions cumulatives : expertise et consultations à la fois du CSE central et d’un ou plusieurs CSE d’établissement14. 

							Si le comité ne rend pas d’avis à l’expiration du délai préfix, il est réputé avoir été consulté et rendu un avis négatif.

						
					

				
			

			Pourquoi s’intéresser aux comptes de l’entreprise ?

			Le point de vue des différents acteurs sur les comptes

			

			
				
					[image: ]
				

			

			L’intérêt porté aux comptes est fonction des objectifs propres à chacun des acteurs :

			-  Dirigeants : analyse des performances de l’entreprise et de celles des responsables fonctionnels (commercial, fabrication, etc.) ou opérationnels (branches d’activités).

			-  Actionnaires : analyse de la rentabilité de leur investissement et des réajustements d’activité à envisager.

			-  État : contrôle de la conformité fiscale, avec à la clé de possibles redressements.

			-  Banques : analyse de la capacité à rembourser les emprunts.

			-  Fournisseurs : vérification de la solvabilité (l’entreprise paiera-t-elle ses factures ?).

			-  Clients : analyse de la fiabilité de l’entreprise (exécutera-t-elle les prestations qui lui sont confiées ?).

			Le point de vue des salariés et du CSE sur les comptes

			Le regard des salariés et du CSE sur les comptes de l’entreprise est particulier : ils ont des préoccupations sociales spécifiques, en termes d’emplois et de rémunérations, qui ne font pas partie du champ d’intérêt habituel des autres acteurs. Cela les amène à mener de front analyse économique et analyse des indicateurs sociaux, ainsi que l’explique le chapitre 1.5.

			

			Principaux objectifs du CSE lorsqu’il examine les comptes :

			-  Comprendre comment sont créées et partagées les richesses dégagées par l’entreprise, et évaluer dans la durée l’évolution de ce partage (voir le chapitre 3.3).

			-  Cerner la stratégie des actionnaires et ses conséquences sociales prévisibles, de façon à anticiper et formuler des choix alternatifs.

			-  Vérifier que les investissements sont suffisants pour garantir la pérennité de l’activité.

			-  Identifier les risques de l’entreprise via l’analyse des provisions (voir le chapitre 2.4).

			-  S’assurer de la solidité financière de l’entreprise, pour apprécier les marges de manœuvre dont disposent les syndicats pour faire aboutir les revendications sociales. Ce point renvoie aux liens entre CSE et syndicats.

			La relation entre le CSE et les syndicats

			Les revendications sociales sont officiellement du ressort des syndicats, seuls les délégués syndicaux (DS) étant habilités à signer un accord collectif. Cela ne signifie cependant pas que le CSE n’ait aucun rôle à jouer dans ce domaine.

			En effet, CSE et syndicats sont étroitement liés :

			-  Les candidats au premier tour des élections professionnelles sont présentés sur des listes syndicales, afin de garantir leur indépendance vis-à-vis de l’employeur15.

			-  Sauf exception, les élus du personnel au CSE émanent donc des syndicats et il est logique qu’ils les aident à définir leurs revendications.

			À cet égard, l’analyse des comptes de l’entreprise n’est pas seulement le moyen d’évaluer les marges de manœuvre des salariés : elle permet aussi de trouver des arguments pour légitimer les revendications et mobiliser le personnel pour les faire aboutir.

			Sur un autre plan, les élus sont parfois amenés à négocier des revendications en réunions plénières, alors que ce n’est pas leur rôle. Ces négociations sont licites, mais les accords trouvés ne sont pas des accords collectifs, faute d’être signés par les DS. La jurisprudence les qualifie d’accords « atypiques » et les considère comme des engagements unilatéraux du chef d’entreprise. Celui-ci est par la suite tenu de les respecter, le PV de réunion faisant foi.

			

			Un point crucial pour le CSE : l’analyse des charges

			Pour des raisons évidentes, certaines charges sont au centre de la réflexion du comité : frais de personnel interne ou extérieur (intérim, personnel détaché), sous-traitance. Mais les autres charges sont également d’un intérêt immédiat : mieux maîtriser leur évolution représente un potentiel d’économies alternatives quand les dirigeants considèrent que la réduction des frais de personnel est l’unique solution pour renforcer les résultats.

			Dans ce cadre, les élus seront particulièrement vigilants sur :

			-  Les dépenses mal gérées ou d’une efficacité douteuse.

			-  Les dépenses régaliennes : missions, réceptions, dons, véhicules de fonction, séminaires, cotisations patronales, etc.

			-  Les prélèvements des actionnaires : redevances, prestations juridiques, loyers, frais financiers facturés, etc.

			-  L’impact des dysfonctionnements et faiblesses organisationnelles : impayés dus à des défaillances de l’entreprise, pénalités de retard, rebuts, etc.

			Les limites de la comptabilité et du chiffrage

			S’intéresser aux chiffres ne doit pas faire oublier que la comptabilité n’est pas omnisciente et que l’obsession de la performance est nuisible : elle conduit à ne raisonner que sur ce qui est mesurable, alors que tout ne l’est pas !

			Illustration : une direction sait calculer les économies de frais de personnel induites par des suppressions de postes… en revanche, elle néglige les risques induits par un sous-effectif, tout simplement parce qu’ils sont difficilement chiffrables. Ils n’en sont pas moins réels : risques de perte de parts de marché en cas de reprise de la demande, risques de désorganisation, risques de démotivation du personnel, risques psychosociaux (stress, burn-out…)16, etc.

			
				
					
				
				
					
							
							

							
1.3 - [image: ]Lecture des comptes : repères et conseils pratiques
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							[image: ]Points clés

							-  On ne peut pas faire dire n’importe quoi aux chiffres :

							•  Par contre l’interprétation de leur évolution peut revêtir des enjeux idéologiques.

							•  S’impliquer dans l’analyse des comptes, c’est précisément se donner les moyens de détecter les mauvaises interprétations.

							•  Deux exemples pratiques de ce chapitre illustrent notre propos.

							-  Aucune analyse sérieuse des comptes ne peut être menée sans calcul des variations :

							•  Voir l’annexe 2 (« Comment calculer un taux de variation ou un écart ? »).

							•  Le CSE doit demander à la direction des états financiers intégrant déjà les variations.

						
					

				
			

			Peut-on faire dire ce que l’on veut aux chiffres ?

			

			Les comptes : un moyen d’objectiver le débat social

			Il est faux de croire que l’on peut « faire dire n’importe quoi aux chiffres ». Dès lors que leur fiabilité est établie par les commissaires aux comptes, des données chiffrées permettent au contraire au CSE d’objectiver le débat avec l’employeur :

			-  En l’absence de chiffres, une discussion sur le fait de savoir si l’activité est en hausse, ou pas, est stérile.

			-  Par contre, le débat monte d’un cran si les comptes indiquent que les ventes baissent de 4,7 %. La question devient : pourquoi une telle baisse ?

			Si l’on ne peut pas faire dire n’importe quoi aux chiffres, par contre l’interprétation de leur évolution peut laisser place à la subjectivité, voire à la manipulation. C’est justement pour cette raison qu’il faut s’y intéresser : mieux appréhender l’analyse économique et financière donne le moyen de produire de bonnes interprétations et de déjouer les mauvaises.

			L’interprétation des chiffres (cas n° 1)… Entraînez-vous !

			Prenons le cas d’une société dont le chiffre d’affaires (CA) passe de 8 605,3 K€ (milliers d’euros) en 2024 à 8 192,8 K€ en 2025, soit un recul de -4,8 %. Parallèlement, les achats de matières et les autres charges baissent de -4,9 % et -7,8 %. Pour leur part, les frais de personnel ne diminuent que de -0,7 % en 2025. L’ensemble de ces évolutions se traduit par un résultat économique en chute de -25,1 %, conformément au tableau ci-après.

			Avec ces informations sommaires, et avant même d’aborder le chapitre 2 sur le compte de résultat, il vous est demandé d’expliquer la principale cause de la détérioration. Prenez le temps de la réflexion avant de lire les commentaires qui suivront…

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Cas n° 1 sur l’évolution du résultat économique en 2025

						
							
							2024/2025

						
					

					
							
							En K€ (milliers d’€)

						
							
							2024

						
							
							2025

						
							
							Écarts K€

						
							
							Variation

						
					

				
				
					
							
							Chiffre d’affaires (A)

						
							
							8 605,3

						
							
							8 192,8

						
							
							-412,5

						
							
							-4,8 %

						
					

					
							
							

							- Achats de matières (B)

						
							
							1 043,5

						
							
							991,9

						
							
							-51,6

						
							
							-4,9 %

						
					

					
							
							- Autres charges (C)

						
							
							1 843,9

						
							
							1 699,6

						
							
							-144,3

						
							
							-7,8 %

						
					

					
							
							Résultat économique avant frais de personnel (D = A-B-C)

						
							
							5 717,9

						
							
							5 501,3

						
							
							-216,6

						
							
							-3,8 %

						
					

					
							
							- Frais de personnel (E)

						
							
							4 993,9

						
							
							4 958,9

						
							
							-35,0

						
							
							-0,7 %

						
					

					
							
							Résultat économique (D-E)

						
							
							724,0

						
							
							542,4

						
							
							-181,6

						
							
							-25,1 %

						
					

				
			

			Nos commentaires porteront successivement sur deux interprétations contradictoires qu’il convient de départager…

			Première interprétation : pour les directions, les frais de personnel sont généralement « coupables » et il y a fort à parier qu’elles expliqueront qu’ils ont trop peu diminué (-0,7 %, contre -4,8 % pour le CA), ce qui explique la chute du résultat économique. Pour appuyer leur démonstration, elles souligneront de plus que les charges autres que de personnel ont quant à elles diminué plus fortement que le CA.

			Deuxième interprétation : l’analyse précédente n’est pas objective. En effet, la dégradation est imputable en premier lieu à la baisse de l’activité : le CA de 2025 a été insuffisant pour couvrir les frais de personnel dans des conditions de profitabilité similaires à 2024. Il s’agit bien de la cause première : l’anomalie de 2025 porte sur le CA (et non les frais de personnel), car le nombre de salariés était jusqu’à présent calibré pour un certain niveau d’activité que les dirigeants ne sont parvenus à concrétiser en 2025.

			Conclusion pratique du cas n° 1 : le CSE analysera prioritairement l’origine de la contre-performance commerciale et non pas les déterminants de l’évolution des frais de personnel. Le cas échéant, l’examen détaillé du CA permettra de vérifier si sa diminution porte sur les produits les moins consommateurs de main-d’œuvre, ce qui expliquerait alors la baisse modérée des frais de personnel.

			L’interprétation des chiffres : cas pratique n° 2

			

			Dans ce deuxième cas pratique, 2024 est identique au cas n° 1. Seul 2025 est modifié : le résultat économique se dégrade (-20,5 %), mais avec un CA en augmentation de 4,5 % par rapport à 2024.

			Il vous est demandé d’examiner toutes les évolutions et d’expliquer la détérioration du résultat économique, en prenant le temps de vous forger votre propre opinion avant de lire nos commentaires.

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Cas n° 2 sur l’évolution du résultat économique en 2025

						
							
							2024/2025

						
					

					
							
							En K€ (milliers d’€)

						
							
							2024

						
							
							2025

						
							
							Écarts K€

						
							
							Variation

						
					

					
							
							Chiffre d’affaires (A)

						
							
							8 605,3

						
							
							8 992,8

						
							
							387,5

						
							
							4,5 %

						
					

					
							
							- Achats de matières (B)

						
							
							1 043,5

						
							
							1 127,0

						
							
							83,5

						
							
							8,0 %

						
					

					
							
							- Autres charges (C)

						
							
							1 843,9

						
							
							1923,2

						
							
							79,3

						
							
							4,3 %

						
					

					
							
							Résultat économique avant frais de personnel (D = A-B-C)

						
							
							5 717,9

						
							
							5 942,6

						
							
							224,7

						
							
							3,9 %

						
					

					
							
							- Frais de personnel (E)

						
							
							4 993,9

						
							
							5 366,9

						
							
							373,0

						
							
							7,5 %

						
					

					
							
							Résultat économique (D-E)

						
							
							724,0

						
							
							575,7

						
							
							-148,3

						
							
							-20,5 %

						
					

				
			

			Les frais de personnel sont la principale cause de dégradation : leur hausse de +7,5 % est beaucoup plus forte que celle de l’activité, avec un impact en masse considérable (+373,0 K€). Celui-ci tient au poids élevé des frais de personnel : 58,0 % du CA en 2024.

			À l’inverse, les autres évolutions n’exercent qu’un impact modéré :

			-  Les « autres charges » augmentent un peu moins que l’activité (+4,3 %).

			-  Le poids relatif des achats de matières est limité à 12,1 % du CA en 2024, de sorte que leur augmentation (+8,0 % et +83,5 K€) n’empêche pas le « résultat économique avant frais de personnel » de progresser de +3,9 %.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							

							Poids relatif des charges en % du CA

						
							
							Frais de personnel

						
							
							Autres charges

						
							
							Achats matières & fournitures

						
					

					
							
							2024

						
							
							58,0 %

						
							
							21,4 %

						
							
							12,1 %

						
					

				
			

			Conclusion pratique du cas n° 2 : le CSE analysera en priorité l’évolution des frais de personnel. Les points à éclaircir :

			-  Leur variation est-elle en phase avec celle des effectifs ?

			-  Si les effectifs augmentent plus que le CA, y a-t-il une ré-internalisation de travaux sous-traités ou confiés à du personnel extérieur ? Avec quelle influence sur les autres charges ?

			-  L’exercice 2025 intègre-t-il des coûts à caractère exceptionnel (indemnités de licenciement, bonus commerciaux, prime de départ d’un dirigeant, etc.) ? 

			-  Les méthodes de comptabilisation sont-elles stables sur les deux derniers exercices ?

			Un impératif : mesurer les variations

			Les variations : pourquoi et comment ?

			L’examen d’une seule année apporte peu d’enseignements : il faut procéder par comparaison par rapport à l’année précédente, afin de mesurer les variations et comprendre comment elles s’articulent. Ce n’est pas par hasard que la comptabilité générale présente les résultats sur deux exercices (baptisés N pour le plus récent et N-1 pour le précédent).

			Calculer des variations ne va pas toujours de soi : l’habitude des fractions et de la « règle de 3 » se perd vite ! Si nécessaire, le lecteur pourra se reporter à l’annexe 2 (« Comment calculer un taux de variation ou un écart ? ») pour se remettre le pied à l’étrier.

			

			Pour éviter des calculs fastidieux, il est cependant préférable de demander à la direction des états financiers intégrant des variations : tous les logiciels comptables utilisés dans les entreprises les calculent automatiquement, afin d’en faciliter la lecture. Le CSE aurait donc tort de se priver de cette possibilité.

			
				
					[image: ]
				

			

			Savoir identifier les variations significatives… Entraînez-vous !

			Lire des variations ne suffit pas : il faut garder en même temps un œil rivé sur le poids relatif des postes que l’on examine, ainsi que le montre le cas n° 2 précédent. Cette pratique finit par devenir automatique avec un peu d’expérience… Il faut donc se jeter à l’eau.

			Entraînez-vous dès à présent avec le tableau ci-après : il comprend 9 postes de charges pour les exercices 2024 et 2025, ainsi que leur variation. À des fins de repérage, leur total et le CA sont également indiqués. Il vous est demandé d’identifier les charges dont l’évolution est réellement importante. Si nécessaire, vous pouvez vous aider en calculant les écarts 2025-2024 en K€ pour chacun des 9 postes.

			Prenez le temps de la réflexion avant de lire nos commentaires…

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Exercice sur les variations - En K€

						
							
							2024

						
							
							2025

						
							
							Variation 25/24

						
					

					
							
							Locations et charges locatives

						
							
							6 972

						
							
							6 594

						
							
							-5,4 %

						
					

					
							
							Missions et réceptions

						
							
							2 370

						
							
							2 451

						
							
							3,4 %

						
					

					
							
							Commissions sur achats

						
							
							34

						
							
							67

						
							
							97,1 %

						
					

					
							
							Commissions sur ventes

						
							
							563

						
							
							608

						
							
							8,0 %

						
					

					
							
							

							Autres intermédiaires

						
							
							91

						
							
							106

						
							
							16,5 %

						
					

					
							
							Honoraires

						
							
							3 899

						
							
							4 412

						
							
							13,2 %

						
					

					
							
							Frais d’actes et de contentieux

						
							
							397

						
							
							340

						
							
							-14,4 %

						
					

					
							
							Publicité, relations publiques

						
							
							1 253

						
							
							1 301

						
							
							3,8 %

						
					

					
							
							Frais facturés par le groupe

						
							
							10 620

						
							
							11 104

						
							
							4,6 %

						
					

					
							
							TOTAL DES 9 POSTES

						
							
							26 169

						
							
							26 983

						
							
							3,1 %

						
					

					
							
							Pour information : chiffre d’affaires

						
							
							421 216

						
							
							433 632

						
							
							2,9 %

						
					

				
			

			Le total des charges augmente de +3,1 %, soit un peu plus fortement que le CA. Dans cette évolution, trois postes ont joué un rôle majeur :

			-  Les honoraires : +13,2 % et, surtout, +513 K€ par rapport à 2024.

			-  Les frais facturés par le groupe : ce sont les charges les plus élevées du tableau et leur variation de +4,6 % se traduit par un impact en masse de +484 K€.

			-  Les deux évolutions précédentes ont partiellement été compensées par une diminution des locations et charges locatives : -5,4 %, soit -378 K€.

			Les autres évolutions sont moins importantes. Les postes « missions et réceptions » et « publicité, relations publiques » sont inférieurs aux trois charges précitées et, de plus, leur variation n’est pas foncièrement décalée de celle du CA. La forte amplitude des variations pour les « commissions sur achats » et les « autres intermédiaires » ne doit par ailleurs pas retenir l’attention, leurs montants étant marginaux.

			[image: ]Plus un chiffre est petit, plus les variations le concernant peuvent être importantes, sans pour autant que cela ait une influence à l’échelle de l’entreprise.

			Lecture des variations : les obstacles à signaler

			L’utilisation d’excel introduit un certain nombre de biais :

			

			-  Les variations calculées sont inopérantes lorsqu’un chiffre est positif et l’autre négatif.

			-  Les très fortes variations sont peu explicites, faute de faire ressortir un coefficient multiplicateur.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Exemples de variations non significatives (excel / chiffre positif et chiffre négatif)

						
					

					
							
							En €

						
							
							2024

						
							
							2025

						
							
							Variation 25/24

						
					

					
							
							Éléments exceptionnels

						
							
							-7 200

						
							
							100

						
							
							-101,4 %

						
					

					
							
							Éléments exceptionnels

						
							
							100

						
							
							-7 200

						
							
							-7 300,0 %

						
					

					
							
							Exemple de fortes variations peu explicites

						
					

					
							
							Éléments exceptionnels

						
							
							1 700

						
							
							8 100

						
							
							376,5 %*

						
					

					
							
							* Au lieu de « x 4,765 » (8 100 € = 1 700 € x 4,765).

						
					

				
			

			Les signes précédant les chiffres peuvent être source de confusion, les conventions étant hétérogènes d’une entreprise à l’autre. La nature du compte est généralement précisée par l’intermédiaire d’un signe (+, -, +/-) affecté à son intitulé ou au chiffre lui-même. Parfois le chiffre est entre parenthèses lorsqu’il est négatif (ou est inverse à ce que laisse supposer son intitulé).
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1.4 - [image: ]La méthodologie pour aborder les comptes de l’entreprise

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]Points clés

							-  La lecture des comptes ne porte pas que sur des données chiffrées. Elle doit s’accompagner d’un passage en revue des déterminants qui contribuent à la situation de l’entreprise, aux plans organisationnel, commercial, technologique…

							-  Pour gagner en temps et en efficacité le CSE doit :

							•  Hiérarchiser les documents qui lui sont soumis : priorité aux commentaires de gestion disponibles et au compte de résultat de comptabilité générale, ainsi qu’à sa recomposition en soldes intermédiaires de gestion.

							•  Se forger une méthodologie pour ne pas se disperser dans les détails.

							-  Recommandations : commencer par un examen des chiffres clés, afin de repérer les évolutions à approfondir, et procéder par itérations successives pour entrer progressivement dans le détail des comptes.

						
					

				
			

			Une analyse nécessairement multidimensionnelle

			La « lecture des comptes » ne se limite pas aux documents comptables

			Le chapitre 1.1 mentionne parmi les documents obligatoires de l’entreprise le projet de résolutions à l’AGO, ainsi que des rapports : rapports des commissaires aux comptes (général et spécial) et rapport de gestion de la direction. Les comptes de l’entreprise ne se réduisent donc pas à des tableaux chiffrés.
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			Ce schéma rappelle par ailleurs que le CSE dispose d’un certain nombre d’indicateurs sociaux, point qui sera approfondi dans le chapitre 1.5.

			Les déterminants de la marche de l’entreprise

			Dans les discussions avec l’employeur, les représentants du personnel doivent appréhender l’ensemble des données qui concourent à la situation économique de l’entreprise : elle forme un tout et est tributaire de nombreux facteurs indissociables.

			Le point de départ d’une analyse passe par l’activité et le positionnement de l’entreprise sur son marché. Les objectifs commerciaux supposent des moyens financiers pour les atteindre, avec des objectifs de profitabilité qui influent tout à la fois sur la structure de coûts, les choix technologiques, l’organisation du travail et la gestion des ressources humaines. L’analyse économique doit donc nécessairement s’accompagner d’une vue générale sur les déterminants de la marche de l’entreprise et leurs interrelations.
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			La hiérarchisation des documents

			L’objectif : éviter les dérives chronophages

			Depuis la fusion des IRP, les membres du CSE exercent des fonctions pluridisciplinaires, alors que dans le même temps ils sont moins nombreux qu’avant.

			Dans ce contexte, ils ne doivent pas se surinvestir inutilement dans une analyse chronophage de tous les documents qui leur sont remis. Il leur faut donc prioriser, en sélectionnant ceux qui permettront de gagner du temps. Certaines informations seront donc écartées dans un premier temps et examinées uniquement s’il leur reste du temps disponible.

			Cette priorisation est d’autant plus nécessaire que la première mission des élus du CSE est de représenter le personnel et, par conséquent, de d’abord faire un travail de terrain et non d’analyse de documents.

			Les documents à analyser en priorité

			Les priorités :

			-  En premier lieu se renseigner sur les évènements marquants de l’exercice, en prenant connaissance du rapport de gestion de la direction et de la partie « principaux évènements » de l’annexe.

			

			-  En second lieu, privilégier l’analyse du compte de résultat de la comptabilité générale et de sa recomposition en « soldes intermédiaires de gestion » (voir respectivement les chapitres 2 et 3). Ces documents répondent en effet aux principales interrogations du CSE, et donnent notamment accès aux charges (qu’elles soient de personnel ou autres).

			D’aucuns pourraient objecter que le bilan est prioritaire si l’entreprise connaît des difficultés financières. En fait, il n’en est rien : les frais financiers du compte de résultat informent sur l’évolution de la santé financière. De plus, le bilan est une photographie à la clôture de l’exercice et il n’est pas forcément représentatif de la situation en moyenne annuelle.

			Il est préférable de n’aborder la comptabilité analytique (voir le chapitre 5) que dans un deuxième temps :

			-  La comptabilité générale est prioritaire parce qu’elle permet une approche synthétique et constitue une excellente introduction aux tableaux (parfois complexes) de la comptabilité analytique.

			-  Connaître les résultats de la comptabilité générale facilite la détection des divergences éventuelles entre les deux systèmes d’information.

			Au-delà de ce qui vient d’être dit, la hiérarchisation des documents dépendra des particularités de chaque entreprise. Les élus se forgeront une opinion plus précise au fur et à mesure qu’ils gagneront en expérience.

			L’appropriation des comptes : quelle méthodologie ?

			Priorité aux chiffres clés

			Examiner les comptes sans perte de temps suppose de respecter un principe : d’abord analyser l’évolution des chiffres globaux, avant de s’attaquer aux détails. Autrement dit, il ne faut pas procéder de façon linéaire, mais lire d’abord les chiffres clés, pour s’intéresser ensuite aux autres postes.

			Ces chiffres clés sont aisément repérables dans un tableau : ce sont des résultats (premier niveau), des totaux (deuxième niveau) et des sous-totaux (troisième niveau). Ils permettront de détecter les évolutions significatives et de localiser les domaines à approfondir.

			

			Le compte de résultat de la comptabilité générale s’adapte parfaitement à cette démarche. Nous verrons qu’il est structuré en trois zones (exploitation, financier et exceptionnel) : un parcours rapide renseignera sur leur contribution respective à la performance finale. L’analyse se poursuivra en examinant l’évolution du total des produits et des charges de chacune des trois zones. Le choix des investigations de détail sera guidé par ces travaux menés en amont.

			L’interprétation des chiffres… Entraînez-vous !

			Le compte de résultat résumé ci-après servira à la fois à illustrer la méthodologie susmentionnée et à la mettre en pratique. À dessein, il ne mentionne pas les variations. Il vous est demandé d’examiner les chiffres en partant du plus général (le résultat net et les trois sous-résultats qui le composent) pour aller au plus particulier (total des produits et des charges de chaque catégorie de résultat).

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							Compte de résultat résumé (en K€)

						
							
							2024

						
							
							2025

						
					

					
							
							Produits d’exploitation totaux (I)

						
							
							6 994

						
							
							7 070

						
					

					
							
							Charges d’exploitation totales (II)

						
							
							-4 652

						
							
							-4 707

						
					

					
							
							1- Résultat d’exploitation (I-II)

						
							
							2 342

						
							
							2 363

						
					

					
							
							Produits financiers totaux (III)

						
							
							372

						
							
							376

						
					

					
							
							Charges financières totales (IV)

						
							
							-117

						
							
							-119

						
					

					
							
							2- Résultat financier (III-IV)

						
							
							255

						
							
							257

						
					

					
							
							Produits exceptionnels totaux (V)

						
							
							327

						
							
							1 301

						
					

					
							
							Charges exceptionnelles totales (VI)

						
							
							-24

						
							
							-995

						
					

					
							
							3- Résultat exceptionnel (V-VI)

						
							
							303

						
							
							306

						
					

					
							
							Résultat net (1+2+3)

						
							
							2 900

						
							
							2 926

						
					

				
			

			Nos commentaires :

			

			-  Analyse de premier niveau : le résultat net est pratiquement stable, et il en est de même pour chacun des résultats qui participent à sa formation. Cette première étape ne permet donc pas d’identifier les éléments à approfondir.

			-  Analyse de deuxième niveau : les produits et charges sont quasi stables pour l’exploitation et le financier. En revanche, la stabilité du résultat exceptionnel est la résultante de deux variations jouant en sens inverse (fortes hausses, d’une part des charges exceptionnelles, d’autre part des produits exceptionnels).

			-  Conclusion : l’analyse se focalisera sur les charges et produits exceptionnels, afin de connaître le contenu de leurs évolutions.

			La bonne boussole : une analyse par itérations successives

			En résumé de ce qui précède, l’élu du personnel doit se donner une vision d’ensemble du document qu’il examine avant d’en aborder les détails. Pour cela, il passera en revue les chiffres les plus globaux (ou chiffres clés) pour identifier les évolutions à approfondir. Pour analyser celles-ci, il s’appuiera à nouveau sur les chiffres les plus globaux… et ainsi de suite.

			Au lieu d’une approche « à plat », il procédera ainsi par itérations successives pour entrer progressivement dans le détail des comptes. Cette méthode s’applique à tout type de document chiffré et représente une véritable boussole pour s’orienter dans le dédale des données comptables et financières.
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1.5 - [image: ]Les indicateurs sociaux : une nécessité pour l’analyse

						
					

				
			

			..

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]Points clés

							-  Le CSE ne doit pas dissocier analyse économique et analyse sociale : le rapprochement de ces deux domaines aide à problématiser, à enrichir les angles d’analyse et à argumenter face à l’employeur.

							-  Afin de mieux communiquer avec les salariés, et de disposer d’un référentiel commun, les élus élaboreront un tableau de bord social par sélection des indicateurs les plus adaptés à l’activité et à la politique sociale de l’entreprise.

							-  Quelques exemples d’indicateurs à sélectionner : taux de recours à l’intérim, taux de démission, taux de féminisation, nombre moyen de jours de formation par salarié, taux d’accès à la formation.

							-  Entreprises d’au moins 300 salariés : il est préférable que le CSE conserve son bilan social sous un format traditionnel.

						
					

				
			

			Le financier et le social : un couplage indispensable

			La dimension sociale des documents comptables

			Les problématiques sociales sont au cœur des investigations des représentants du personnel, vu la nature de leur mandat. Lorsqu’ils examinent le compte de résultat, ils cherchent ainsi à le traduire en indicateurs sociaux : l’évolution de l’activité renvoie, par exemple, à celle des effectifs. Analyses financière et sociale sont en effet inséparables.

			Ce lien est d’autant plus naturel que les données comptables sont pour une large part la traduction monétaire d’indicateurs sociaux, ou sont influencées par eux par une corrélation plus ou moins étroite.

			Illustrations :

			

			-  Le lien est direct pour les frais de personnel intérimaire : ils valorisent en euros le nombre moyen mensuel de travailleurs temporaires travaillant pour l’entreprise.

			-  Il est plus complexe pour les frais de personnel interne dont l’évolution résulte de l’interaction de nombreux facteurs :

			•  Effet volume (évolution du nombre de salariés).

			•  Effet rémunération (augmentations générales et individuelles, primes, etc.).

			•  Effet de structure (évolution de la répartition par qualifications et catégories professionnelles).

			•  Etc.17

			-  Le lien est parfois plus distant, mais non moins réel : nous verrons dans le chapitre 3.1 que le taux de valeur ajoutée reflète le nombre de salariés, puisqu’il résulte de l’arbitrage entre sous-traitance et réalisation du travail en interne.

			Enrichir l’analyse en recoupant données économiques et sociales

			Le prolongement des illustrations précédentes permet de comprendre l’utilité d’un rapprochement entre indicateurs sociaux et données comptables :

			-  Diviser les « frais de personnel intérimaire » par le « nombre moyen mensuel d’intérimaires » permet de connaître le coût annuel moyen d’un intérimaire : il peut être intéressant de le comparer au coût salarial moyen d’un ouvrier (ou d’un employé) de l’entreprise18.

			-  Pour les frais de personnel interne, seule l’analyse des indicateurs sociaux permettra d’identifier quels facteurs sont réellement significatifs parmi ceux susmentionnés.

			-  L’évolution comparée du taux de valeur ajoutée et des effectifs permettra de vérifier si la première est due à la sous-traitance ou si d’autres facteurs sont à explorer.

			Analyse économique et analyse sociale sont donc à mener de pair, pour enrichir la réflexion et mieux problématiser.

			

			[image: ]Recouper données économiques et sociales pour mieux problématiser :

			-  Les effectifs ont-ils évolué dans la même proportion que l’activité ? Le constat est-il identique si l’on ne tient compte que des CDI ?

			-  Quelles sont les conséquences financières et sociales de la précarisation des effectifs ? Quel impact sur les taux de fréquence et de gravité des accidents du travail19 ?

			-  Quelle est la variation du coût salarial moyen par employé (rapprochement entre les frais de personnel et les effectifs moyens) ? Cette variation est-elle en phase avec celle de la structure des effectifs par qualifications ?

			-  Sur longue période, quelle est l’évolution comparée des dividendes et des frais de personnel ?

			Informations sociales : les obligations de l’employeur

			Informations de la consultation sur la politique sociale 

			La consultation sur la politique sociale, dont les thèmes sont précisés dans le chapitre 7.2, donne lieu à une information du CSE. En l’absence d’accord, son contenu est défini par l’article L2312-26.

			
				
					
				
				
					
							
							Consultation sur la politique sociale : principales informations (article L2312-26)

						
					

					
							
							Évolution de l’emploi, des qualifications, de la formation et des salaires.

							Actions en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés, nombre et conditions d’accueil des stagiaires, apprentissage.

							Recours aux CDD et aux contrats de travail temporaire.

						
					

					
							
							Situation comparée des femmes-hommes : informations et indicateurs chiffrés, accord relatif à l’égalité professionnelle femmes-hommes ou, à défaut, plan d’action.

						
					

					
							
							

							Plan de formation (rebaptisé plan de développement des compétences), contrats de professionnalisation et compte personnel de formation.

							Entretiens professionnels et état des lieux récapitulatif des parcours professionnels (L6315-1).

						
					

					
							
							Informations sur la durée du travail avec notamment :

							• Heures supplémentaires accomplies dans la limite et au-delà du contingent annuel applicable dans l’entreprise.

							• Bilan du travail à temps partiel réalisé dans l’entreprise.

							• Nombre de demandes individuelles formulées par les salariés à temps partiel pour déroger à la durée hebdomadaire minimale.

							• Durée, aménagement du temps de travail, période des congés payés, recours aux conventions de forfait et modalités de suivi de la charge des salariés concernés.

						
					

					
							
							Informations diverses :

							• Mesures prises pour faciliter l’emploi des accidentés du travail, des invalides et des travailleurs handicapés.

							• Affectation de la contribution au titre de l’effort de construction, ainsi que conditions de logement des travailleurs étrangers recrutés.

							• Modalités d’exercice du droit d’expression des salariés (article L2281-11).

							• Informations relatives aux contrats d’intérim.

							• Éléments justifiant, pour l’année écoulée et pour l’année à venir, le recours aux CDD et aux intérimaires.

						
					

					
							
							L’article L2312-27 porte par ailleurs sur les informations obligatoires dans les domaines santé, sécurité et conditions de travail.

						
					

				
			

			Le détail de ces informations est précisé dans plusieurs articles supplétifs :

			-  R2312-18 (toutes entreprises) : formation professionnelle et conditions de travail.

			-  R2312-19 (moins de 300 salariés) : effectifs, égalité femmes-hommes, rémunérations.

			-  R2312-20 (au moins 300 salariés) : égalité femmes-hommes et bilan social.

			Dans les entreprises d’au moins 300 salariés, sauf accord collectif contraire, l’employeur doit ailleurs communiquer au CSE des informations sociales trimestrielles (article R2312-21).

			

			Le bilan social (entreprises et établissements d’au moins 300 salariés)

			Le bilan social est une retombée tardive de Mai 68 : il a été créé en 1977, avec pour objectif « de donner une base chiffrée au dialogue dans l’entreprise ».

			
				
					[image: ]
				

			

			En l’absence d’accord, les articles L2312-28 à L2312-35 (issus des ordonnances Macron) rendent obligatoire tous les indicateurs du bilan social, dans le cadre de la consultation sur la politique sociale. En outre, les CSE d’établissement d’au moins 300 salariés sont consultés sur leur bilan social particulier (article L2312-28).

			Depuis la loi Rebsamen de 2015, le bilan social est transmis aux élus via la BDESE, sans contrainte de délai20. De surcroît, il risque désormais d’être ventilé dans les diverses rubriques de la base de données, point qui appelle deux commentaires :

			-  L’atout du bilan social est de réunir, en un seul document, les principales données sociales des trois dernières années, ce qui facilite les recoupements et l’analyse.

			-  Les élus du personnel ont intérêt à préserver ce format traditionnel. Ils peuvent voter un article du règlement intérieur du CSE allant dans ce sens : la direction ne peut s’y opposer, puisque cela ne génère aucun coût supplémentaire et simplifie au contraire son travail.

			[image: ]L’article L2312-31 milite en faveur de la préservation du bilan social en tant que document autonome : sauf accord d’entreprise contraire, il prévoit que les informations du bilan social sont mises à la disposition de l’inspection du travail, ainsi qu’à tout salarié qui en fait la demande. Cela suppose un document indépendant de la BDESE.

			

			Le bilan social est une excellente source d’information, sous condition de l’utiliser en respectant les huit principes d’analyse détaillés dans l’annexe 3. Cette même annexe apporte des précisions sur le rapport annuel RSE, dont la partie « informations sociales » permet des comparaisons entre entreprises d’un même groupe ou d’un même secteur.

			Le tableau de bord social du CSE

			Objet du tableau de bord social

			Il est souhaitable que les élus du personnel élaborent un tableau de bord social, en sélectionnant les indicateurs les plus significatifs : ils serviront de référentiel commun et seront le support d’une communication avec les salariés.

			Ce tableau de bord sera centré sur des indicateurs :

			-  Révélateurs de la politique sociale mise en œuvre par l’entreprise.

			-  Dont le suivi sur longue période (si possible 5 ans minimum) présente un intérêt, ce qui suppose des méthodes de calcul identiques d’une année sur l’autre.

			L’objectif étant de disposer d’un outil adapté à la réalité de l’entreprise, il ne saurait être question de modèle. Les exemples qui suivent sont donc donnés à titre indicatif.

			Exemples d’indicateurs du tableau de bord social

			Le taux d’effectif permanent (« Effectif permanent / Effectif mensuel moyen x 100 ») se calcule à partir des indicateurs 1.1 du bilan social21 et mesure la stabilité de l’effectif, ainsi que l’influence du poids des temps partiels et des CDD. En effet l’effectif permanent comprend uniquement les CDI à temps plein, présents du 1er janvier au 31 décembre.

			Le taux de recours à l’intérim (« Nombre moyen de travailleurs temporaires [indicateur 1.2] / Effectif mensuel moyen [indicateur 1.1] x 100 ») mesure l’importance relative des travailleurs intérimaires. L’évolution de ce taux peut dépendre de l’arbitrage opéré par l’employeur entre CDD d’une part, et intérim d’autre part.

			

			Les indicateurs « embauches » et « départs » servent notamment à déterminer :

			-  Le taux de remplacement, à calculer par catégories : « Embauches CDI [indicateur 1.3] / Départs CDI [indicateur 1.4] x 100 ».

			-  Le taux de démission : « Nombre de démissions [indicateur 1.4] / Effectif mensuel moyen [indicateur 1.1] x 100 ».

			Exemples d’indicateurs permettant d’évaluer l’égalité professionnelle femmes-hommes :

			-  Taux de féminisation de la catégorie « cadres » : « Effectif mensuel moyen cadres-femmes / Effectif mensuel moyen total des cadres x 100 [indicateurs 1.1] ».

			-  Rémunération mensuelle moyenne des femmes comparée à celle des hommes, par qualifications [indicateurs 2.1].

			Exemple pratique : formation professionnelle et intervention du CSE

			Les inégalités dans l’accès à la formation

			Les indicateurs « formation professionnelle » fournissent le moyen d’illustrer ce que peut apporter une analyse sociale. L’accès inégal aux stages doit donc être analysé en priorité, avec deux indicateurs à privilégier :

			-  Le nombre de jours de formation en moyenne par salarié, décliné par qualifications : il se calcule en rapportant le nombre total d’heures de stage (indicateur 5.1 du bilan social) aux effectifs moyens (indicateur 1.1). Ce calcul permettra, par exemple, d’observer qu’en 2025 les ouvriers ne disposent que de 10,2 heures de formation en moyenne, contre 16,7 heures pour les employés et les cadres.

			-  Le taux d’accès à la formation, par qualifications et par sexes, rapporte le nombre de stagiaires (indicateur 5.1) aux effectifs moyens (indicateur 1.1). Il permettra, par exemple pour les employés, de détecter que 56,1 % des femmes ont participé à un stage en 2025, alors que ce taux est de 84,5 % pour les hommes22.

			Les inégalités dans l’accès à la formation peuvent aussi être suivies en comparant la structure des effectifs moyens (indicateur 1.1) et celle des heures de formation (indicateur 5.1). Ce rapprochement permettra, par exemple, de constater que les employés représentent 65,1 % de l’effectif, mais seulement 45,9 % des heures de formation.

			Les indicateurs en volume (nombre d’heures de stage, traduit en jours) seront systématiquement priorisés, car plus parlants que les indicateurs en valeur :

			-  Savoir qu’une entreprise consacre 2,06 % de sa masse salariale à la formation est difficile à appréhender au plan pratique.

			-  À l’inverse, le nombre annuel moyen de jours de formation est évocateur : dans un contexte d’évolution technologique rapide, une formation parfois inférieure à 1 jour en moyenne par salarié est-elle normale ? Une telle question est propice au débat.

			L’analyse qualitative

			Une analyse quantitative est insuffisante si, dans le même temps, la qualité des stages se dégrade. Pour une mesure qualitative, les bilans produits par les DRH sont à apprécier avec prudence, car réalisés à partir des évaluations des stagiaires à la fin de la session : ils reflètent des ressentis à chaud, susceptibles d’être démentis par la mise en pratique.

			Sur un plan général, le CSE sera attentif à la proportion de formations qualifiantes. À cet égard, ce n’est pas par hasard si l’article L6321-1 distingue deux types d’actions de formation.

			

			
				
					[image: ]
				

			

			Une utilisation atypique des indicateurs formation

			Certains comités détournent les indicateurs formation de leur destination première, pour les transformer en indicateurs de surcharge de travail. Explication :

			-  Quand trop de travail empêche les salariés de participer aux stages auxquels ils s’étaient inscrits, le nombre d’heures de formation en moyenne par salarié diminue.

			-  Si le budget de formation est en hausse, avec une croissance annoncée du nombre de stagiaires, cette diminution est un indicateur de surcharge de travail, car il s’agit du seul facteur qui puisse expliquer l’évolution.

			Cette utilisation atypique montre que l’analyse sociale doit se fonder sur le vécu de terrain et sur des raisonnements de bon sens : ils peuvent conduire à l’élaboration d’indicateurs pertinents là où on ne les attend pas.

			
				
					1. À l’exception des plans comptables sectoriels particuliers (ex. : banques, assurances).

				

				
					2  Le CSE peut néanmoins demander à l’employeur une comparaison 2024/2025 des résultats à méthode comptable constante.
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